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Chers amis, 

 

Tout d’abord, au nom de toute 

l’équipe municipale, je tiens à 

remercier les électrices et les 

électeurs qui, dans le 

contexte très particulier que nous vivons, se sont déplacés pour nous 

accorder leur confiance pour ce mandat 2020-2026. 

 

En cette période difficile, sachez que la Mairie de Sergeac reste mobilisée : 

les agents communaux et les élus sont présents à vos côtés pour vous 

accompagner dans cette crise sanitaire. Nous mesurons les difficultés 

rencontrées par beaucoup d’entre vous. Nous sommes conscients des 

répercussions qu’occasionne cette crise sanitaire. Le monde associatif, les 

commerçants, les artisans et les agriculteurs sont mis à rude épreuve dans 

cette situation exceptionnelle. 

 

Mais même si notre département est relativement épargné comparé aux 

métropoles, néanmoins le virus circule aussi, et je réitère mes 

recommandations, d’être prudents, de prendre soins de vous, de vos 

familles. 

 

Dans l’attente de jours meilleurs, où nous pourrons nous retrouver pour des 

festivités, nous restons à vos côtés pour traverser ces moments délicats et 

nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année et une très bonne 

année 2021. 
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Nouvelle équipe municipale 

 

Le 15 mars 2020, vous avez élu une nouvelle équipe municipale. 

Celle-ci n’a pu prendre ses fonctions que le 25 mai 2020 à cause des 

contraintes sanitaires. Nous vous présentons donc vos partenaires pour les 

6 années à venir et leur fonction au sein du conseil municipal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : 

Jérémy Rougier : conseiller - Gérald Hougardy : 3ème adjoint 

Philippe Hasquette : conseiller - Vincent Jardel : conseiller  

Philippe Mourneau : 1er adjoint - Isabelle Daumas-Castanet : maire   

Pierrette Blémont : 2ème adjointe - Françoise Richard : conseillère 

Nicole Rentet : conseillère - Paul Rigau : conseiller 

Sylvie Vanaelst : conseillère  
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Syndicats                            Titulaires                          Suppléants     

 
            

CCVH (Communauté de   Isabelle Daumas  Philippe Mourneau 

Communes 

 

 

SVIS  (Transport Scolaire)  Philippe Mourneau Philippe Hasquette 

      Vincent Jardel  Isabelle Daumas-Castanet 

 

 

SIAEP des 2 rivières (Eau)  Paul Rigau     Gérald Hougardy 

      Philippe Hasquette Jérémie Rougier 

 

 

SIVOS (Ecoles)    Sylvie Vanaelst          Isabelle Daumas-Castanet 

      Pierrette Blémont        Jérémie Rougier 

 

 

SMBVVD (Vézère)   Isabelle Daumas          Paul Rigau    

 

 

SDE 24 (Electricité)   Philippe Hasquette      Philippe Mourneau 

      Vincent Jardel              Isabelle Daumas-Castanet 

 

 

SICTOM (Ordures ménagères) Pierrette Blémont       Jérémie Rougier 

      Vincent Jardel         Isabelle Daumas-Castanet 

 

 

IRRIGATION               Philippe Mourneau     Gérald Hougardy 

      Philippe Hasquette Vincent Jardel 
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ORDURES MENAGERES 

 

 

 

Le tri des ordures ménagères fait 

maintenant partie de notre vie quotidienne 

et il nous semble important de vous 

informer sur le devenir des déchets non 

biodégradables qui sont jetés dans la nature 

(voir page suivante) et ci-contre la liste de 

traitement par catégorie de déchets. 

 

Nos résultats sont globalement satisfaisants 

et nous vous engageons à continuer vos 

efforts en diminuant le tonnage des sacs 

noirs en effectuant :  

 

• un tri des déchets recyclables que 

vous amenez dans les bornes jaunes (en 

vrac et non enfermés dans des sacs 

plastique) 

 

• un tri des verres dans les bornes 

vertes 

 

• un compostage des déchets verts et 

des déchets ménagers. 
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Problème récurrent mais en nette diminution : les dépôts intempestifs de 

déchets « encombrants » qui sont placés de façon « sauvage » auprès des 

containers. Nous vous rappelons que cela est FORMELLEMENT INTERDIT 

et passible de poursuites. La déchèterie de Montignac est GRATUITE et à 

votre disposition à cet effet ainsi que pour tout ce qui ne va ni au tri ni dans 

le sac noir : 

Adresse : « Les combes » D 704 

Horaires :  

• Mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 18 h 

• Jeudi de 8h30 à 12h30 

• Samedi de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 17 h 

• Fermée lundi, dimanche et jours fériés. 

 

 

Brûlage des déchets de jardin 

➢ Le brûlage à l’air libre des déchets autres que les déchets verts est 

interdit toute l’année 

 

➢ Le brûlage à l’air libre des déchets verts est INTERDIT entre le 1er 

mars et le 30 septembre 

 

➢ Tout brûlage à l’air libre doit être déclaré par un formulaire en Mairie 3 

jours minimum avant la date prévue, pendant la période autorisée du 

1er octobre à fin février. 
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ETAT CIVIL 

 

 

Naissance : 

 

• Trawale-Brett Liam, le 27 mars 2020 

Nous adressons nos félicitations aux heureux parents. 

 

Mariage :  

 

• Cécile Martins et Nicolas Tridoux, le 11 juillet 2020 

• Delphine Hougardy et Jérémie Rougier, le 1er août 2020 

 

Nous adressons tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés. 

 

Décès : 

 

• Parouty Jacques, le 19 février 2020 

• Faivre Jean, le 8 juin 2020 

• Queudeville Yvonne, (maman de France Ployart), le 8 juillet 2020 

• Martins José, le 20 septembre 2020 

• Deljarry Guy, le 8 novembre 2020 

Nous adressons nos plus sincères condoléances aux familles 

endeuillées. 
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REMERCIEMENTS 

 

Lors de la crise sanitaire de mars à juin 2020, le manque cruel de masques 

à disposition de la population a amené les autorités municipales à solliciter 

l’aide de « petites mains couturières » pour confectionner des masques en 

tissu selon un modèle AFNOR avec des normes bien précises. 

Une bonne dizaine de personnes se sont portées volontaires et nous les 

remercions vivement pour le travail qu’elles ont accompli en y mettant toute 

l’énergie et le cœur requis pour que chaque Sergeacois(e) puisse se 

protéger efficacement dans ce contexte sanitaire très particulier. 

 

INFOS  UTILES 

 

Nous portons à votre connaissance les horaires de tontes : 

• les jours ouvrables de 8h30 à 12 heures et de 14h30 à 19h30  

• les samedis de 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures  

• les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures. 

Merci de respecter ces horaires. 

 

Nouveau à Sergeac 

Coiffeuse à domicile : Isabelle Souffle d’Hair 06 82 83 81 37 
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Le déploiement de la fibre 

Le Département s’est fixé comme priorité 

n°1 l’accès de tous les Périgourdins au 

très haut débit. Le Syndicat Mixte 

Périgord Numérique a été créé pour 

concrétiser cette ambition. L'objectif est 

de répondre aux besoins actuels et aux 

usages à venir pour les foyers et 

l’ensemble des acteurs du territoire. Périgord Numérique est en charge du 

déploiement, de la mise en œuvre et de la gestion du très haut débit sur le 

département de la Dordogne. 

Toutes les infos sur : https://nathd.fr 

 

 

Cendriers urbains 

Des mégots recyclables 

Une nouvelle initiative originale vient d’être prise par le 
Sictom du Périgord Noir : la mise en place d’un service 
de collecte de mégots de cigarettes par l’installation de 
cendriers muraux afin de les recycler dans une filière 
adéquate. De quoi s’agit-il ? 

8 millions de mégots sont jetés chaque minute dans le 
monde ce qui représente 850 000 tonnes de mégots 
jetés dans la nature. Les conséquences sont 
multiples : pollutions des eaux et des sols, traitements 
lourds en station d’épuration sans parler des 
obstructions de canalisations. 

Il existe pourtant une solution. La collecte de ces mégots de cigarettes et 
leur recyclage auprès d’une entreprise bretonne spécialisée qui, après 
dépollution, les transforme en mobilier urbain. 

Nous en avons installé deux à Sergeac, l’un près de la mairie et l’autre de la 
salle des fêtes. 
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Téléthon 
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ADREAG 

 

DATES A RETENIR 

 
 
Malheureusement cette année écoulée nous a privé de toutes 
manifestations et nous le regrettons vivement. 
 
Au moment où nous établissons ce bulletin, nous ne sommes pas en 
mesure de vous indiquer si le comité des fêtes pourra organiser des 
festivités dans le courant de l’année 2021 ; nous vous informerons 
ultérieurement dès que nous aurons des informations sur le sujet. 
 
La seule date que nous pouvons, d’ores et déjà, vous communiquer est 
celle-ci : 
 
 

• Le dimanche 10 janvier 2021 la messe de l’épiphanie aura lieu dans 
l’église de Sergeac à 10 h 30 
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Heures d’ouverture de la mairie : 

• Lundi matin : 9 h 00 à 12 h 00 

• Mardi après-midi : 14 h 00 à 17 h 00 

• Jeudi toute la journée : de 9 h 00 à 13 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00 

• www.sergeac.fr 

 

 

 

 

 

 

 


